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Densité médicale libérale au 1.1.1995

PACA (région la mieux dotée)

Picardie (région la moins dotée)
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Généralistes Spécialistes Total

Contexte national
Au 1er janvier 1995, la France compte 169 500 médecins, soit 295 pour 100 000 habitants. La progression des effectifs
s'est nettement ralentie ces dernières années : alors que le taux de croissance annuel moyen était de 3 % entre 1982 et
1992, il était de l'ordre de 1 % durant l'année 1994.
Au cours des dernières années, le nombre de spécialistes a augmenté plus rapidement que celui des généralistes et,
aujourd'hui, leurs effectifs sont presque équivalents : 83 300 spécialistes et 86 200 généralistes. La féminisation de la
profession est également marquée : les femmes représentent actuellement 31 % des médecins contre 14 % en 1968. Les
médecins se répartissent en 53 000 salariés, exerçant principalement dans les établissement hospitaliers (69 %) et dans le
secteur de la prévention (16 %), et 116 500 libéraux. Ceux-ci restent beaucoup plus nombreux dans le Sud de la France et
à Paris.
Depuis 1980, les praticiens libéraux ont la possibilité d'appliquer des honoraires libres dans le cadre du secteur 2
conventionné. Entre 1980 et 1989, de nombreux médecins, surtout parmi les spécialistes, ont opté pour ce secteur.
Depuis, le passage du secteur 1 au secteur 2 n'est plus possible et, pour ceux qui s'installent, l'accès au secteur 2 est très
limité. La proportion de praticiens en secteur 2 varie beaucoup selon les situations géographiques : au 1er janvier 1994,
pour l'ensemble des médecins, de 68 % à Paris à 19 %, dans le département du Nord. Or, un nombre réduit de médecins
en secteur 1 (tarifs fixés) peut compromettre l'accès aux soins pour tous.
La création des Unions Régionales Professionnelles, en 1994, constitue un évènement marquant. Elues par l'ensemble des
médecins libéraux, elles sont dotées de moyens importants basés sur des cotisations individuelles obligatoires. De
nombreuses missions leur sont confiées : participation à des études épidémiologiques, évaluation des pratiques
professionnelles, prévention, actions de santé publique, coordination avec les autres professionnels de santé, formation...
Les liens entre médecine de ville et hôpitaux se développent, tels que les réseaux ville-hôpitaux (notamment en matière
de SIDA), ou la participation à la régulation des urgences dans le cadre des centre 15.
En 1996, le Gouvernement a lancé une réforme qui va transformer le fonctionnement du système de santé. Le Parlement
va ainsi désormais voter chaque année les objectifs de dépenses de la sécurité sociale, en fonction des priorités de santé
arrêtées par la Conférence Nationale de Santé. Concernant la médecine libérale, une des ordonnances adoptées en avril
1996, prévoit, entre autres, l'obligation de formation continue, l'informatisation des cabinets médicaux, des
expérimentations sur les filières et les réseaux de soins, et la généralisation du carnet de santé.

• En 1995, la Provence-Alpes-Côte d'Azur compte 287 médecins libéraux pour 100 000 habitants :                            
151 généralistes et 136 spécialistes. C'est la région française la mieux pourvue.

• De 1985 à 1995, le nombre de généralistes a augmenté de 30 %, celui des spécialistes de 72 %.

• 24 % des généralistes et 39 % des spécialistes sont conventionnés avec honoraires libres.

• La psychiatrie, la gynécologie obstétrique, la cardiologie, l'anesthésie-réanimation et la radiologie sont                        
particulièrement bien représentées.

Davantage de médecins spécialistes en
pratique libérale que de médecins
généralistes 
Sur 16 875 médecins en Provence-Alpes-Côte d'Azur
en 1995 (soit 386 pour 100 000 habitants), on en
dénombre 12 536 qui exercent à titre libéral, soit
287 pour 100 000 habitants. Cette densité médicale
est très nettement supérieure à la moyenne française
(202) : c'est la plus élevée de toutes les régions
françaises.

L'écart avec les autres régions porte à la fois sur la
densité des médecins généralistes (151 pour 100 000
habitants contre 103 pour 100 000 habitants dans la
France entière), et sur la densité des spécialistes
libéraux (136 spécialistes libéraux pour 100 000
habitants contre 65 pour 100 000 habitants dans la
France entière, soit une densité double en
spécialistes).

Situation en Provence-Alpes-Côte d'Azur : Faits marquants

Source : DRASS - DREES, INSEE (estimations 1.1.93)    
Exploitation ORS

(nombre de médecins pour 100 000 habitants)

Picardie (Région la moins dotée)

PACA (Région la mieux dotée)
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Médecins généralistes et spécialistes selon le mode
d'exercice en Provence-Alpes-Côte d'Azur au 1.1.1995

Définition du mode conventionnel (CNAMTS)

Secteur 1 : médecins conventionnés avec tarifs fixés par
convention  nationale
Secteur 2 : médecins conventionnés avec honoraires libres
(secteur créé en 1980)
DP : médecins conventionnés disposant d'un droit permanent
au dépassement d'honoraires (secteur supprimé en 1980)

Un secteur libéral plus important,  surtout
pour les spécialistes
En Provence-Alpes-Côte d'Azur, près de 80 % des
généralistes exercent en libéral (77 % en moyenne
en France).
Chez les spécialistes, l'exercice libéral est aussi plus
fréquent (69,5 %) qu'en moyenne nationale (60,1
%), proportions en baisse de 3 points depuis 1991.

Huit chirurgiens sur dix exercent  en libéral
En Provence-Alpes-Côte d'Azur, les spécialistes en
chirurgie exercent pour 79 % d'entre eux en libéral,
ce qui est supérieur à la moyenne française (73 %).
Un écart encore plus important est à noter en
psychiatrie : 65,7 % des psychiatres de la région ont
une activité libérale, contre 55,6 % seulement dans
l'ensemble de la France.
La situation est comparable pour les spécialités
médicales : 70,3 % des médecins libéraux contre
60,3 % en France, comme pour la biologie médicale
(52,9 % contre 36 %).

Une progression des médecins conventionnés
avec honoraires libres (secteur 2) 
Le conventionnement des médecins libéraux en
secteur 2 (honoraires libres) a évolué différemment
entre généralistes et spécialistes.

Chez les omnipraticiens, le nombre de médecins en
secteur 2 n'a pas changé de 87 à 93 (il a en fait
augmenté pendant la période puis diminué) et leur part
est passée de 26,3 %  à 24,3 % . Chez les spécialistes, la
croissance est marquée (+21%),  mais  avec  une part
qui stagne (38 - 39 %).

Médecins spécialistes selon le type de spécialité  et le
mode d'exercice en Provence-Alpes-Côte d'Azur 

au 1.1.1995

Mode conventionnel des médecins libéraux en Provence-
Alpes-Côte d'Azur au 31.12.1987 et 31.12.1993

              Libéraux Salariés Total

exclusifs partiels total

Généralistes    Nb 6 202 375 6 577 1 721 8 298

% 74,7 4,5 79,3 20,7 100

% France 68,9 8,1 77,0 23,0 100

Spécialistes    Nb 4 819 1 142 5 961 2 618 8 579

% 56,2 13,3 69,5 30,5 100
% France 39,9 20,2 60,1 39,9 100

Total               Nb 11 021 1 517 12 538 4 339 16 877
% 65,3 9,0 74,3 25,7 100

% France 54,0 15,0 69,0 31,0 100
Source : DRASS - DREES

Mode    31 décembre 1987    31 décembre 1993

Conventionnel Omniprat. Spécial. Omniprat. Spécial.

Secteur 1 4 041 3 211 4 498 3 698

Secteur 2 et DP 1 451 1 992 1 450 2 407

Non convent. 14 5 23 3

Total 5 506 5 208 5 971 6 108
Source : CNAMTS

Source : DRASS - DREES
 * Libéraux exclusifs et partiels

Libéraux* Salariés Total

Spécialités Nb 3 409 1 437 4 846
médicales % 70,3 29,7 100

Spécialités Nb 1 702 463 2 165
chirurgicales % 78,6 21,4 100

Biologie Nb 99 88 187
médicale % 52,9 47,1 100

Psychiatrie Nb 733 383 1 116
% 65,7 34,3 100

Santé Nb 13 242 255
publique % 5,1 94,9 100

Total Nb 5 956 2 613 8 569
% 69,5 30,5 100
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En 10 ans, un accroissement de 76% des
médecins spécialistes en Provence-Alpes-
Côte d'Azur  
De 1985 à 1995, le nombre de médecins libéraux en
Provence-Alpes-Côte  d'Azur  est  passé  de 8 419 à
12 538, soit un accroissement de 49 %.
Cette augmentation a été notamment spectaculaire
chez les médecins spécialistes, puisqu'ils sont passés
de 3 383 à 5 961, soit un accroissement de 76,2 %.
Cet accroissement représente plus du double de celui
constaté durant la même période chez les médecins
généralistes (30,6 %).

Cette évolution est comparable à celle de la France
entière, mais dans la région, les proportions de
médecins spécialistes sont toujours plus importantes
(47,5 % contre 43 % en France).

17 psychiatres libéraux pour  100 000
habitants
Comme dans l'ensemble de la France, la psychiatrie
est la spécialité la plus représentée en Provence-
Alpes-Côte d'Azur avec 757 psychiatres et
neuropsychiatres libéraux, soit 12,4 % des effectifs
totaux des spécialistes libéraux de la région.
Ces effectifs correspondent à une densité de plus de
17 psychiatres et neuropsychiatres pour 100 000
habitants (contre 11,1 en moyenne nationale).
Après la psychiatrie, c'est la gynécologie obstétrique
qui est la spécialité la plus fréquente avec une
densité de 53,2 pour 100 000 femmes de 15 à 49
ans,  elle est aussi supérieure à la moyenne nationale
(40,2).
D'une façon générale, en Provence-Alpes-Côte
d'Azur, les densités de toutes les spécialités sont très
nettement supérieures à celles de la France entière :
cela est particulièrement le cas pour les pédiatres, les
cardiologues, les anesthésistes-réanimateurs et les
radiologues (supérieures de 57 à plus de 100 % à
celles de la France entière).

Effectifs des médecins libéraux  en Provence-
Alpes-Côte d'Azur  au 1er janvier 1985 et 1995

Source : DRASS, DREES

Effectifs et densité en médecins libéraux les principales
spécialités  en Provence-Alpes-Côte d'Azur au 31.12.93

PACA France
Effectifs % Densité* Densité*

Anesthésie-réanimation 414 6,8 9,5 5,6

Cardiologie 554 9,1 12,7 6,5

Dermatologie 365 6,0 8,3 5,4

Pédiatrie** 348 5,7 40,1 25,7

Radiologie 567 9,3 13,0 8,3

Chirurgie générale 400 6,5 9,1 6,5

Gynéco-obstétrique*** 565 9,3 53,2 40,2

Ophtalmologie 264 4,3 6,0 8

ORL 498 8,2 11,4 4,2

Psychiatrie et
neuropsychiatrie

757 12,4 17,3 11,1

Autres 1 376 22,5 31,4 19,3

TOTAL ensemble
des spécialités 6 108 100 139,6 90,3

Source : CNAMTS,INSEE Estimation au 1/01/93         Exploitation ORS
* Nombre de médecins pour 100 000 habitants
** Densité calculée par rapport à la population des moins de 16 ans
*** Densité calculée par rapport à la population des femmes 
de 15 à 49 ans.

Généralistes Spéc
1985 5036
1995 6577

5 036

6 577

3 383

5 961

8 419

12 538

Généralistes Spécialistes Total

1985 1995

Dans le fichier ADELI du Ministère des Affaires Sociales, les
médecins sont enregistrés et comptabilisés au titre de leur
activité principale. La CNAMTS par contre retient, en tant que
médecins libéraux, tous ceux qui ont eu une activité libérale
donnant lieu à perception d'honoraires. Les médecins à temps
plein ayant eu une activité privée à l'hôpital sont donc inclus
dans les statistiques correspondantes.
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les mŽdecins

ORSProvence-Alpes-C™te dÕAzur - 23 rue Stanislas Torrents 13006 MARSEILLE - TŽl 04 91 59 89 00 - Fax 04 91 59 89 24

La rŽpartition gŽographique des mŽdecins libŽraux APE en Provence Alpes C™te d'Azur en 1998
Si les densitŽs rŽgionales de mŽdecins libŽraux APE sont, pour l'annŽe 1998, supŽrieures aux densitŽs nationales (que
ce soit pour les omnipraticiens et les spŽcialistes), de larges disparitŽs peuvent •tre observŽes dans la rŽpartition
gŽographique de ces densitŽs, posant ainsi le probl•me de l'ŽquitŽ d'acc•s aux soins des populations.
En effet, on retrouve les densitŽs d'omnipraticiens les plus ŽlevŽes dans les rŽgions urbaines et les rŽgions ˆ forte
activitŽ touristique (Alpes et rŽgions c™ti•res). A l'inverse, l'intŽrieur des terres conna”t des densitŽs plus diverses,
parfois infŽrieures ˆ la moyenne nationale.

DensitŽ dÕomnipraticiens

0.00 - 96.00

96.00 - 126.00

126.00 - 352.10

moyenne rŽgionale : 126 
moyenne  nationale : 96

DensitŽ des spŽcialistes

0.00 - 77.00

77.00 - 125.00

125.00 - 314.00

moyenne rŽgionale : 125 
moyenne  nationale : 77

Les densitŽs de spŽcialistes libŽraux les plus ŽlevŽes se retrouvent Žgalement sur les zones c™ti•res et plus
gŽnŽralement ˆ proximitŽ des zones urbaines. Les zones rurales et l'intŽrieur des terres connaissent au contraire des
densitŽs infŽrieures aux moyennes nationales.

Source : SystŽme dÕInformation de lÕAssurance Maladie 1998 - Union RŽgionale des Caisses dÕAssurance
Maladie Provence-Alpes-C™te dÕAzur
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